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AGGLO / ATION

A
vant toute décision, les 
élus communautaires ont 
souhaité évaluer le projet 
éducatif de territoire (PEdT) 
mis en place depuis septembre 

2016. “Ce document vise à donner aux acteurs 
de la communauté éducative des objectifs 
communs dans l’intérêt des enfants”, indique 
Jean-Marie Esquié, vice-président de l’Agglo 
en charge de l’Éducation. Son évaluation 
a mis en évidence une neCe progression de 
la qualité des activités et, plus largement, 
des services proposés aux enfants et à leurs 
familles depuis la rentrée 2016.
Compte tenu de ce constat et des différentes 
études scientifiques réalisées sur le sujet, 
l’Agglomération s’est alors positionnée pour 
le maintien de la semaine à 4,5 jours dans 
les écoles pour l’année scolaire 2018-2019. 
CeCe position a été confortée par la majorité 
des conseils d’école exceptionnels qui se sont 
tenus entre janvier et février. Les enseignants 
du conseil d’école de Bougue, Laglorieuse et 
Mazerolles ont notamment souligné que 
“les 5 matinées de travail perme'ent d’assurer 
une continuité dans les apprentissages, ce qui 
est bénéfique pour les élèves. Il faut réfléchir au 

temps scolaire en termes d’apprentissage et non 
au regard des TAP.”
Dans un souci d’amélioration continue 
du service, la réflexion reste ouverte au 
niveau de chaque école sur le contenu, 
le positionnement et la durée des TAP. 
La démarche de concertation engagée va 
également se poursuivre avec un recueil des 
avis des parents, des enfants, des agents 
communautaires et des enseignants d’ici à la 
fin de l’année scolaire. L’enjeu principal étant 
d’assurer le bien-être des enfants. 

 RYTHMES SCOLAIRES  Le décret Blanquer, paru en juin 2017, a offert la possibilité 

de revenir à la semaine de 4 jours d’école à titre dérogatoire. Dans ce contexte, Mont 

de Marsan Agglo, en charge des compétences scolaire, périscolaire, extrascolaire et 

restauration collective pour les 18 communes de son territoire, s’est engagée dans 

une réflexion sur l’opportunité d’une évolution des rythmes scolaires.

Une démarche pensée 
dans l’intérêt de l’enfant

Familles en fête
 PARENTALITÉ Le samedi 26 mai, rendez-vous au centre de loisirs de 

Saint-Pierre-du-Mont pour la deuxième édition de Familles en fête

Organisée par les équipes périscolaires et extrascolaires du Pôle Éducation de Mont de Marsan 
Agglo, cette journée sera dédiée à la parentalité et aux loisirs partagés en famille. Au programme : 

ivre-ensemble.

le.net/lemarsan

Il est temps de compléter 

votre DUI 2018-2019

Le dossier unique d’inscription (DUI) vise 
à faciliter les démarches administratives 
des familles en regroupant inscriptions 
scolaires, périscolaires et extrascolaires. Il 
est distribué par l’intermédiaire des écoles 
dans le cartable des élèves déjà scolarisés 
en préélementaire et élémentaire sur le 
territoire. Il est également disponible dans 
les différents guichets de l’agglomération. 

 Attention, date limite : le 1er juin

Allocation de rentrée scolaire 2018/2019
En faveur des enfants montois de moins de 6 ans scolarisés en maternelle.

Dossier à retirer au CCAS de Mont de Marsan à partir du 15 août

Un été riche 
en animations
 CENTRES DE LOISIRS  Pendant 

l’été, les centres de loisirs de Mont de 

Marsan Agglomération proposent de 

nombreuses activités pour les enfants de 

3 à 11 ans. Entre journées d’animations 

et mini-séjours, des vacances bien 

remplies en perspective

ce de nombreux souvenirs et fous rires, les 
e de loisirs sont bien souvent 

asion pour vos enfants de découvrir la vie 
Grâce aux différentes thématiques 

proposées tout au long de l’été, ils peuvent 
s’immerger dans un univers de façon ludique avec 

Plusieurs séjours courts sont également organisés 
les enfants de l’agglomération ayant entre 5 et 

5 destinations sont proposées : 
au 12 juillet / Ferme de Lou Pesque 

à Campagne (24 places pour les 5-6 ans) : 
activités autour des animaux de la ferme, jeux 

Du 17 au 20 juillet / Adahuesca en Espagne 
 9-11 ans) : visites culturelles, 

sports de pleine nature (test d’aisance aquatique 
igatoire).

 Du 24 au 27 juillet / L’Isle verte à Soustons 
les 7-9 ans) : activités nautiques, 

re).
 Du 8 au 10 août / Base de loisirs du Marsan 

à Saint-Pierre-du-Mont (18 places pour les 5-7 

 / 
: activités 

e aquatique 
igatoire).

Calendrier des inscriptions
Centre de loisirs : le 25 juin pour 

juillet / avant le 15 juillet pour août.
rs  à partir du 9 mai, sous réserve de 

places disponibles.


